
HAUTE-LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°43-2023-003

PUBLIÉ LE  6 JANVIER 2023



Sommaire

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Bureau de la représentation de l'Etat et de

la communication

43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du

1er janvier 2023 (12 pages) Page 4

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Bureau des collectivités territoriales et de

l'environnement

43-2022-12-27-00022 - Arrêté préfectoral n°BCTE/2022/155 du 27 décembre

2022 approuvant la restitution de la compétence " création et gestion de 

de maisons de services publics" par la Communauté de communes du

Haut-Lignon à ses membres (2 pages) Page 17

43-2022-12-23-00002 - Arrêté préfectoral nº BCTE/2022-152 en date du 23

décembre 2022 prescrivant l�ouverture d�une enquête publique conjointe

et préalable à la déclaration d�utilité publique des travaux et à la cessibilité

des terrains nécessaires à l'opération de calibrage et de rectification de la

route départementale n°589 sur les communes de SAUGUES ET DE

VENTEUGES (5 pages) Page 20

43-2022-12-21-00006 - Autorisation de pénétrer dans les propriétés privées

Cnes de Mazeyrat d'Allier et de St-Georges d'Aurac (3 pages) Page 26

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Service des sécurités

43-2023-01-06-00004 - AP INTERDICTION MANIF ANTI FA 7 JANVIER 2023

LE PUY LES ARTS ENRACINNES (4 pages) Page 30

43-2023-01-04-00002 - Arrêté préfectoral réquisition Docteur USSON pour

assurer la continuité des prises en charge et des soins lors de la

permanence des soins ambulatoires (3 pages) Page 35

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Sous préfecture d'Yssingeaux

43-2023-01-06-00001 - Arrêté préfectoral n° B2023-7 fixant la liste définitive

des candidatures aux élections municipales et communautaires partielles

intégrales de Sainte-Sigolène (2 pages) Page 39

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / DD

HAUTE-LOIRE

43-2022-12-02-00001 - CPOM modificative Abbé de l'épée (4 pages) Page 42

43-2022-12-02-00002 - CPOM modificative ADAPEI (5 pages) Page 47

43-2022-12-02-00003 - CPOM modificative APAJH (5 pages) Page 53

43-2022-12-02-00004 - CPOM modificative ASEA (4 pages) Page 59

43-2022-12-02-00005 - CPOM modificative ESSOR (3 pages) Page 64

43-2022-12-02-00006 - CPOM modificative MAHVU (3 pages) Page 68

43-2022-12-02-00007 - CPOM modificative PEP (4 pages) Page 72

2



43-2022-12-02-00008 - DG modificative EMAEA CRF (2 pages) Page 77

43-2022-12-02-00009 - DG modificative SESSAD CRF (2 pages) Page 80

43-2022-12-02-00010 - DG modificative UPHV Pradelles (2 pages) Page 83

43-2022-12-02-00011 - DG modificative UPHV St Didier (2 pages) Page 86

43-2022-12-02-00012 - DM ESAT de Rosières (2 pages) Page 89

43-2022-12-02-00013 - DM ESAT LADP (2 pages) Page 92

43-2022-12-02-00014 - EAM les oliviers (2 pages) Page 95

43-2022-12-02-00015 - EAM Pradelles (2 pages) Page 98

43-2022-12-02-00016 - EAM Rosières (2 pages) Page 101

43-2022-12-30-00006 - Microsoft Word -

22-12-30_ARS_ARA_Dcision_2022-23-0073_Dlg_Sign_DD.docx (8 pages) Page 104

43-2023-01-04-00003 - Microsoft Word -

23-01-04_ARS_ARA_Dcision_2023-23-0003_Dlg_Sign_DD.docx (8 pages) Page 113

3



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2023-01-06-00002

arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion

du 1er janvier 2023

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 4



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 5



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 6



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 7



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 8



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 9



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 10



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 11



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 12



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 13



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 14



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 15



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2023-01-06-00002 - arrêté BRECI  n°2023-01 MHRDC 43 promotion du 1er janvier 2023 16



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-12-27-00022

Arrêté préfectoral n°BCTE/2022/155 du 27

décembre 2022 approuvant la restitution de la

compétence " création et gestion de  de maisons

de services publics" par la Communauté de

communes du Haut-Lignon à ses membres

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-12-27-00022 - Arrêté préfectoral n°BCTE/2022/155 du 27 décembre 2022 approuvant la

restitution de la compétence " création et gestion de  de maisons de services publics" par la Communauté de communes du

Haut-Lignon à ses membres

17



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-12-27-00022 - Arrêté préfectoral n°BCTE/2022/155 du 27 décembre 2022 approuvant la

restitution de la compétence " création et gestion de  de maisons de services publics" par la Communauté de communes du

Haut-Lignon à ses membres

18



43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-12-27-00022 - Arrêté préfectoral n°BCTE/2022/155 du 27 décembre 2022 approuvant la

restitution de la compétence " création et gestion de  de maisons de services publics" par la Communauté de communes du

Haut-Lignon à ses membres

19



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-12-23-00002

Arrêté préfectoral nº BCTE/2022-152 en date du

23 décembre 2022 prescrivant l�ouverture

d�une enquête publique conjointe et préalable à

la déclaration d�utilité publique des travaux et à

la cessibilité des terrains nécessaires à l'opération

de calibrage et de rectification de la route

départementale n°589 sur les communes de

SAUGUES ET DE VENTEUGES

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-12-23-00002 - Arrêté préfectoral nº BCTE/2022-152 en date du 23 décembre 2022

prescrivant l�ouverture d�une enquête publique conjointe et préalable à la déclaration d�utilité publique des travaux et à la

cessibilité des terrains nécessaires à l'opération de calibrage et de rectification de la route départementale n°589 sur les communes

de SAUGUES ET DE VENTEUGES

20



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº BCTE/2022-152 EN DATE DU 23 DECEMBRE 2022
PRESCRIVANT L’OUVERTURE D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE CONJOINTE ET PRÉALABLE À

LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE DES TRAVAUX ET A LA CESSIBILITÉ DES TERRAINS
NÉCESSAIRES A L’OPERATION DE CALIBRAGE ET DE RECTIFICATION DE LA ROUTE
DÉPARTEMENTALE N°589 SUR LES COMMUNES DE SAUGUES ET DE VENTEUGES

LE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;
VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l'urbanisme ;
VU le code de la voirie routière ;
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;
VU le décret du président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Éric Etienne en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de Monsieur
Antoine Planquette en qualité de secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;
VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2022-40 en date du 23 août 2022 portant délégation de
signature à M. Antoine Planquette, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;
VU le dossier transmis le 17 juin 2022 par la  présidente du conseil départemental de la Haute-
Loire relatif  au projet de calibrage et de rectification de la route départementale n° 589 sur le
territoire des communes de Saugues et de Venteuges ;
VU l’avis du directeur départemental des territoires du 27 octobre 2022 ;
VU la  décision du tribunal  administratif  de Clermont-Ferrand n°E22000097/63 du 9  novembre
2022  désignant  Monsieur  Roger  PORTAL,  directeur  technique bâtiment  et  travaux publics  en
retraite, en qualité de commissaire-enquêteur ;
VU les pièces du dossier  présenté par  le conseil  départemental  pour  être soumis à l’enquête
susvisée ;
VU  le  plan  parcellaire  des  propriétés  dont  l'acquisition  est  nécessaire  à  la  réalisation  de
l'opération ;
VU la liste des propriétaires ;
CONSIDÉRANT que les tronçons concernés par l’opération font partie des « priorités1 » inscrites
au livre blanc pour la liaison A613 et ont fait l’objet d’un schéma d’itinéraire spécifique approuvé le
16 octobre 2017 ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de Haute-Loire ;

A  R  R  E  T  E
-------------------

Article 1 - 
Il sera procédé, sur la demande de la présidente du conseil départemental de Haute-Loire à une
enquête publique conjointe préalable à :
  •  la  déclaration  d'utilité  publique  des  travaux  de  calibrage  et  de  rectification  de  la  route
départementale n° 589 sur les communes de Saugues et de Venteuges

    • la cessibilité des terrains nécessaires à la réalisation de l'opération

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET 
DE LA LEGALITE

CS 40321
43009 LE PUY-EN-VELAY CEDEX
Tèl : 04 71 09 92 45
www.haute-loire.gouv.fr 
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Cette enquête aura lieu pendant une durée de 31 jours, du lundi 30 janvier 2023 à 14 heures au
mercredi 1 mars 2023 à 17 heures. Le siège de l’enquête publique est fixé à la mairie de Saugues.

Article 2 - 
Pendant  la  durée de l’enquête,  le  dossier  relatif  à  l'enquête publique conjointe préalable à la
déclaration d'utilité publique et à la cessibilité du foncier sera déposé en mairies de Saugues et de
Venteuges  où il restera à la disposition du public aux jours et heures habituels d'ouverture des
mairies au public. Au dossier d’enquête déposé en mairie seront joints les registres d’enquête à
feuillets non mobiles.
Le dossier sera également mis en ligne sur le site internet de la préfecture (publication – enquêtes
publiques Etat – déclaration d’utilité publique).

Article 3 - 
Est  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêteur,  M.  Roger  PORTAL,  directeur  technique
bâtiment et travaux publics en retraite. 

Article 4 - 
Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du public pourront être, soit :
- consignées sur les registres d’enquête déposés à cet effet dans les mairies de Saugues et de

Venteuges
- adressées au commissaire enquêteur par voie postale en mairie de Saugues(siège de l’enquête)
- adressées par voie électronique à l'adresse suivante : 

pref-ep-rd589@haute-loire.gouv.fr
-  exprimées oralement  ou téléphoniquement  auprès du commissaire enquêteur  qui  recevra le

public en mairie de Saugues et de Venteuges, les :
- lundi 30 janvier 2023 de 14h00 à 17h00 en mairie de Saugues

- mercredi 8 février 2023 de 9h00 à 12h00 en maire de Venteuges
- vendredi 10 février 2023 de 9h00 à 12h00 en mairie de Saugues
- lundi 20 février 2023 de 9h00 à 12h00 en mairie de Venteuges
- mercredi 1 mars 2023 de 14h00 à 17h00 en mairie de Saugues

Toute observation formulée avant le 30 janvier 2023 à 14 heures ou après le 1er mars 2023 à 17
heures ne sera pas prise en compte quel que soit son mode de dépôt.

ENQUÊTE PRÉALABLE A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE

Article 5 - 
Le projet de calibrage et de rectification de la route départementale n° 589 sur les communes de
Saugues et de Venteuges, dans les formes prévues par le code de l'expropriation, est soumis aux
formalités d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique.

Cette enquête aura lieu pendant une durée de 31 jours, du lundi 30 janvier 2023 à 14 heures au
mercredi 1 mars 2023 à 17 heures.

Article 6 - 
Avant le début de l’enquête, le registre sera paraphé par le commissaire enquêteur.
Le premier jour de l’enquête, le registre sera ouvert par les maires respectifs de Saugues et de
Venteuges.

Article 7 - 
A l'expiration du délai d'enquête, les registres seront clos et signés, respectivement, par le maire
de Saugues et de Venteuges, qui les transmettront au commissaire enquêteur dans les 24 heures.
Celui-ci procédera à l’examen des observations qui auront été consignées sur les registres ou
annexées à celui-ci et  entendra toute personne qu’il lui paraîtra utile de consulter ainsi que le
maître d’ouvrage, si ce dernier en fait la demande.
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Le commissaire enquêteur transmettra, dans un délai d’un mois à compter de la date de clôture
de l’enquête, le rapport et ses conclusions concernant la déclaration d'utilité publique au préfet.

Article 8 - 
Une  copie  du  rapport  dans  lequel  le  commissaire-enquêteur  énonce  ses  conclusions  sera
déposée dans les mairies de Saugues et de Venteuges ainsi qu’à la préfecture de la Haute-Loire.

ENQUÊTE PARCELLAIRE

Article 9 - 
Le plan parcellaire et la liste des propriétaires ainsi qu'un registre d'enquête préalablement côté et
paraphé par le maire seront déposés en mairies de Saugues et de Venteuges, pendant toute la
durée de l'enquête.

Article 10 - 
Notification  individuelle  du  dépôt  du  dossier  d’enquête  parcellaire  à  la  mairie  sera  faite,  par
l’expropriant  par  lettre recommandée avec accusé de réception,  aux propriétaires figurant  sur
l’état parcellaire ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics et le cas échéant,
aux  locataires  et  aux  preneurs  à  bail  rural.  En  cas  de  domicile  inconnu,  la  notification  sera
adressée, en double exemplaire, au maire de la commune qui en fera afficher un.

Ces notifications  qui  seront  faites  par  la  présidente  du  conseil  départemental  de  Haute-Loire
devront parvenir à leurs destinataires avant l’ouverture de l’enquête.

Article 11 - 
Les propriétaires auxquels notification a été faite par l'expropriant du dépôt du dossier à la mairie
sont tenus de fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées aux
articles  5  et  6,  premier  aliéna,  du  décret  du  4  janvier  1955,  ou,  à  défaut,  de  donner  tous
renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels.

Article 12 - 
L’expropriant devra assurer les notifications légales aux propriétaires et usufruitiers intéressés qui
seront tenus de lui communiquer le nom des autres ayants-droit et celui des personnes pouvant
réclamer des servitudes.

Article 13 - 
En plus des formalités prévues à l’article précédent, l’expropriant devra faire procéder à l’affichage
des articles  L.311-1 à L.311-3  et  R.311-1  à  R.311-3 du code de l’expropriation  reproduits  en
annexe pour permettre aux ayants droit inconnus de lui de se manifester dans le mois, suivant
cette publicité sous peine de forclusion de leurs droits.

Article 14 - 
A l'expiration du délai d'enquête, les registres seront clos et signés respectivement par les maires
de Saugues et de Venteuges qui les transmettront dans les vingt-quatre heures avec le dossier
d'enquête et les documents annexés au commissaire-enquêteur. Celui-ci donnera son avis sur
l'emprise des ouvrages projetés et dressera procès-verbal de l'opération après avoir entendu toute
personne qu'il lui paraîtra utile de consulter. 

Le  commissaire-enquêteur  transmettra  au  préfet  de  la  Haute  Loire  (Bureau  des  collectivités
territoriales et de l'environnement) dans un délai maximum d'un mois à compter de l'expiration du
délai d'enquête le rapport et ses conclusions concernant la cessibilité du foncier.
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Article 15 - 
Une  copie  du  rapport  dans  lequel  le  commissaire-enquêteur  énonce  ses  conclusions  sera
déposée dans les mairies de Saugues et de Venteuges ainsi qu’à la préfecture de la Haute-Loire.

MESURES DE PUBLICITÉ COMMUNES

Article 16 - 
Un avis d'ouverture de l’enquête sera publié, avant le 22 janvier 2023, huit jours avant le début de
l’enquête et durant toute la durée de celle-ci, par voie d'affiche et éventuellement par tous autres
procédés en usage dans les communes de Saugues et  de Venteuges.  L'accomplissement  de
cette mesure de publicité sera certifié par les maires.

Cet avis sera, en outre, inséré en caractères apparents dans deux journaux régionaux publiés
dans le département,  huit  jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit
premiers jours de celle-ci.

Article 17 - 
Le secrétaire général de la préfecture, la présidente du conseil départemental de Haute-Loire, les
maires de Saugues et de Venteuges et le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 23 décembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général

Signé : Antoine PLANQUETTE
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A N N E X E
à l’arrêté préfectoral n° BCTE 2022/152 du 23 décembre 2022

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles L 311-1 à L 311-3

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers 
intéressés soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de 
cessibilité, soit l'ordonnance d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers,
locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent 
réclamer des servitudes.

Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis en demeure de 
faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant, à 
défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité.

Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique – Articles R 311-1 à R 311-3

La notification prévue à l'article L. 311-1 est faite conformément aux dispositions du deuxième 
alinéa de l'article R. 311-30. Elle précise que le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et 
de faire connaître à l'expropriant, dans le délai d'un mois, les fermiers, les locataires, les personnes
qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et celles qui peuvent réclamer des 
servitudes.

La publicité collective mentionnée à l'article L. 311-3 comporte un avis publié à l'initiative de 
l'expropriant par voie d'affiche et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des 
communes désignées par le préfet, sans que cette formalité soit limitée nécessairement aux 
communes où ont lieu les opérations. L'accomplissement de cette mesure de publicité est certifié 
par le maire. Cet avis est en outre inséré dans un des journaux publiés dans le département.

Il précise, en caractères apparents, que les personnes intéressées autres que le propriétaire, 
l'usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou 
d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à l'expropriant
dans un délai d'un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions de l'article L. 311-3,
déchues de tous droits à indemnité.

La notification et la publicité mentionnées aux articles R. 311-1 et R. 311-2 peuvent être faites en 
même temps que celles prévues au livre Ier.
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Arrêté N° 43/DD43/2023/01
Portant réquisition de Monsieur le Docteur  USSON Sébastien,  médecin généraliste,  pour assurer la
continuité des prises en charge et des soins lors de la permanence des soins ambulatoires

Le Préfet de la Haute-Loire 

Vu le code de la défense et notamment ses articles L. 2213-1 et suivants portant sur les réquisitions de
biens et services ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment le 4° de l’article L. 2215-1 précisant les
circonstances de déclenchement de la procédure de réquisition par le préfet ;

Vu le  code  pénal  et  notamment  ses  articles  223-6  portant  sur  le  principe  général  d’assistance  à
personne en danger et R. 642-1 relatif au défaut de réponse à une réquisition des autorités judiciaires
ou administratives ;

Vu le code de la santé publique et notamment le 2° de l’article L. 4163-7 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric ETIENNE en qualité de Préfet de la
Haute-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  SG/COORDINATION  2022-40  du  23  août  2022  portant  délégation  de
signature à Monsieur Antoine PLANQUETTE, Secrétaire général de la Préfecture de la Haute-Loire ;

Vu le rapport du Conseil départemental de l’Ordre des médecins ; 

Considérant qu’en  application  de  l’article  L.  2215-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales
susvisé, en cas d'urgence, lorsque l'atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la
tranquillité et à la sécurité publiques l'exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent
plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par arrêté
motivé,  réquisitionner tout bien ou service et  requérir toute personne nécessaire au fonctionnement
de ce service ;

Considérant qu’assurer et garantir la réponse la mieux adaptée aux nécessités d’accès aux soins de la
population fait partie intégrante des objectifs de santé publique que la loi assigne au préfet ;

Considérant le  niveau  de  l’épidémie  de  bronchiolites  qui  frappe  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes
depuis dix semaines, qui a dépassé la situation épidémique des dix dernières années, avec en semaine
50 un taux de recours aux urgences pédiatriques toujours très élevé pour la prise en charge d’enfants
âgés de 0 à 2 ans ;

Considérant la reprise de l’épidémie de Covid-19 ayant conduit à une augmentation des passages aux
urgences et des hospitalisations de 47 % en semaine 50 par rapport à la semaine précédente, ainsi que
le constat d’une augmentation des clusters, notamment dans les EHPAD ;
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Considérant l’épidémie de grippe, actuellement en troisième semaine, et de croissance forte et rapide,
avec  une  augmentation  du  nombre  de  passages  aux  urgences  de  82 % par  rapport  à  la  semaine
précédente ;

Considérant le niveau actuel de très forte tension des Services d’accueil des urgences de l’ensemble de
la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  fragilisés  par  un  manque  de ressources  humaines  durable  encore
accentué par les arrêts de travail de professionnels de santé touchés par le Covid-19 ;

Considérant  que  tous  les  différents  dispositifs  possibles  pour  renforcer  le  fonctionnement  des
urgences ont été déjà activés pour faire face à la triple épidémie exposée ci-dessus ;

Considérant l’extrême fragilité  des services  d’accueil  des  urgences  dans  ce  contexte  et  les  temps
d’attente déjà extrêmement importants dans ces services ;

Considérant  que lors  de la  grève des  médecins  libéraux  du 1er et  2 décembre 2022,  lancé par les
syndicats  de  médecins  généralistes (MG  France,  Généralistes-CSMF,  SML,  FMF  et  UFML-S),  une
augmentation significative du flux de patients se présentant aux urgences et une forte perturbation de
leur fonctionnement ont été constatés ;

Considérant que tout accroissement du flux de patients se présentant aux urgences conduirait à une
saturation de la capacité de prise en charge et à un accès dégradé aux soins ;

Considérant que tout arrêt ou diminution de l’activité de médecine de ville peut conduire des patients
à se présenter aux urgences alors même que leur situation clinique ne le justifie pas ;

Considérant que dans ce contexte de forte  tension des  services  d’urgence  des  établissements  de
santé, il est nécessaire que l’offre de soins couverte habituellement par les médecins généralistes soit
maintenue à un niveau suffisant pour éviter des flux injustifiés de passage aux urgence ;

Considérant les risques pour l’accès aux soins et la santé de la population si l’offre de soins reposant
habituellement sur les médecins généralistes libéraux se trouvait diminuée du fait de ce mouvement
de grève ; 

Considérant que la situation épidémiologique et la tension actuelle sur l’offre de soins caractérisent
ainsi une atteinte à la salubrité publique ; 

Considérant que le préfet ne dispose pas de moyens pour répondre à l’urgence de la situation sanitaire
autres que de faire appel aux médecins libéraux ;

Considérant l’absence de préavis de grève ne permettant pas à l’administration d’organiser un service
minimum de l’offre de soins de médecine ambulatoire ; 

Considérant que les fins d’année sont des périodes particulièrement complexes pour le système de
santé, et qu’un mouvement de grève des médecins libéraux associé à une forte tension au sein des
hôpitaux mettent en évidence la gravité de la situation sanitaire, l’urgence étant donc caractérisée ;   

Considérant que l’appel à des médecins volontaires n’a pas permis d’assurer le service minimum de
médecine ambulatoire garantissant la sécurité des patients durant le mouvement de grève ; 

Considérant que le nombre et l’identité des médecins libéraux réquisitionnés ont été déterminés avec
le  conseil  départemental  de  l’ordre  des  médecins  afin  de  s’assurer  de procéder  à  une  réquisition
strictement  proportionnée  aux  besoins pour  assurer  un  service  minimum  de  l’offre  de  soins  de
médecine ambulatoire ; 

Considérant qu’il  est  donc établi  que  les  moyens  dont  dispose  le  Préfet  de  la  Haute-Loire  ne  lui
permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels il détient des pouvoirs de police et qu’il est
donc fondé  à  procéder  en  urgence  à  la  réquisition  de  médecins  libéraux  pour  parer  à  l’atteinte
constatée à la salubrité publique,

Sur proposition du Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes,
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ARRÊTE

Article 1  er     :   Monsieur Sébastien USSON, médecin généraliste,  est réquisitionné  le vendredi  6 janvier
2023 de 20 heures à 0 heure aux fins d’assurer la permanence des soins ambulatoires sur le secteur de
PDSA de Saint-Didier-en-Velay/Sainte-Sigolène.

Article 2     :   La présente réquisition est une réquisition de service. 

Article 3     :   À défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son exécution
d’office. Toute personne requise n’exécutant pas cet ordre s’expose aux sanctions pénales prévues à
l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales susvisé.

Article  4     :   Un  recours  contre  le  présent  arrêté  peut  être  formé  devant  le  tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être
saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Le Directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 3 janvier 2023

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire général

Antoine PLANQUETTE
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DECISION TARIFAIRE N°37123 (ARS n° 2022-08-0045) PORTANT MODIFICATION POUR 

2022 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE - 430006601 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME MARIE RIVIER - 430005009 

 

Institut pour Déficients Auditifs (Inst.Déf.Auditifs) - IDA MARIE RIVIER - 430000273 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - FAM DE ROCHE AR-

NAUD - 430003707 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - FAM DE BRIVES CHA-

RENSAC - 430006569 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SSEFIS DU PUY-EN-VELAY - 

430006676 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - EAM LE COMPOSTELLE - 

430009423 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10246 en date du 07 juillet 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION ABBE DE L'EPEE (430006601), a été fixée à 4 897 789,48 €, dont -

234 010,70 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

01/01/2022 étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 4 897 789,48 € (dont 4 897 789,48 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000273 
1 594 054,7

5 
200 332,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003707 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005009 486 294,20 
1 011 585,0

2 
0,00 33 333,33 0,00 0,00 0,00 

430006569 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006676 0,00 0,00 0,00 455 159,63 0,00 0,00 0,00 

430009423 769 753,59 43 205,79 304 071,01 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000273 554,65 638,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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430003707 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005009 238,03 333,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006569 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006676 0,00 0,00 0,00 80,25 0,00 0,00 0,00 

430009423 63,74 15,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 408 149,13 € (dont 408 149,13€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 131 800,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 131 800,18 € 

(dont 5 131 800,18 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000273 1 651 345,03 200 332,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003707 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005009 646 347,95 1 011 585,02 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 

430006569 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006676 0,00 0,00 0,00 455 159,63 0,00 0,00 0,00 

430009423 769 753,59 43 205,79 304 071,01 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000273 574,58 638,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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430003707 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005009 316,37 333,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006569 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006676 0,00 0,00 0,00 80,25 0,00 0,00 0,00 

430009423 63,74 15,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

427 650,02 € (dont 427 650,02 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ABBE DE L'EPEE 

430006601) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37115 (ARS N°2022-08-0057) PORTANT MODIFICATION POUR 

2022 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE - 430005801 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - ACCUEIL DE JOUR SPMS - 430001818 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés (Etab.Enf.ado.Poly.) - EPEAP - "LE 

MEYGAL" - 430000281 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD - SPMS - 430001768 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT DE SAINTE SIGOLENE 

- 430004010 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME DE BERGOIDE - 430004028 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LES HORIZONS - 

430005579 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT DE LANGEAC - 

430006494 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées (Etab.Expérim. PH) - PLATEFORME DE 

REPIT ADAPEI 43 UDAF 43 - 430009480 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant la décision tarifaire initiale n° 11124 en date du 07 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er Au titre de 2022, à compter du 01/01/2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE (430005801), a été fixée à 

8 981 277,13 €, dont 591 331,96 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 8 981 277,13 € (dont 8 981 277,13 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000281 
1 579 740,9

8 
383 121,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001768 0,00 0,00 0,00 403 067,34 0,00 0,00 0,00 

430001818 0,00 990 024,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004010 0,00 
1 201 763,3

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004028 
1 635 284,3

2 
249 076,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005579 0,00 
1 209 277,9

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006494 0,00 
1 129 920,7

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430009480 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000281 432,81 228,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001768 0,00 0,00 0,00 76,77 0,00 0,00 0,00 

430001818 0,00 214,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004010 0,00 41,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004028 482,38 62,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005579 0,00 38,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006494 0,00 39,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430009480 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 731 773,11 € (dont 731 773,11€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 8 389 945,17 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 8 389 945,17 € 

(dont 8 389 945,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000281 1 290 142,96 383 121,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001768 0,00 0,00 0,00 403 067,34 0,00 0,00 0,00 

430001818 0,00 744 724,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004010 0,00 1 106 987,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004028 1 718 967,98 249 076,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005579 0,00 1 201 943,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006494 0,00 1 091 914,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430009480 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000281 353,46 228,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430001768 0,00 0,00 0,00 76,77 0,00 0,00 0,00 

430001818 0,00 161,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004010 0,00 37,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004028 507,07 62,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430005579 0,00 38,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006494 0,00 38,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430009480 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

699 162,10 € (dont 699 162,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE 

430005801) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

Par délégation,  

 

L'inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

Christine BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37274 (ARS n° 2022-08-0046) PORTANT MODIFICATION POUR 

2022 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APAJH HAUTE-LOIRE - 430007112 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS LA MERISAIE - 430001073 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - CAMSP APAJH 43 LES GRA-

VIÈRES - 430005868 

 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - CAMSP REZOCAMSP - APAJH 

43 - 430008052 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD APAJH 43 BRIVES 

CHARENSAC - 430001065 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH LA MERI-

SAIE D'ALLEGRE - 430003038 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 12080 en date du 11 juillet 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAJH 

HAUTE-LOIRE (430007112), a été fixée à 6 801 684,49 €, dont 43 266,95 € à titre 

non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 6 801 684,49 € (dont 6 508 203,99 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430001065 0,00 0,00 0,00 
1 267 670,9

4 
301 940,83 0,00 0,00 

430001073 
3 476 079,5

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003038 0,00 0,00 0,00 209 724,76 0,00 0,00 0,00 

430005868 0,00 0,00 0,00 850 511,24 0,00 0,00 0,00 

430008052 0,00 0,00 0,00 695 757,16 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430001065 0,00 0,00 0,00 191,49 223,49 0,00 0,00 

430001073 258,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003038 0,00 0,00 0,00 35,91 0,00 0,00 0,00 
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430005868 0,00 0,00 0,00 110,17 0,00 0,00 0,00 

430008052 0,00 0,00 0,00 90,12 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 566 697,13 € (dont 542 350,33€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune  imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à  1 252 787,90 €. Celle imputable au  Département  de 293 480,50 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 104 398,99 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 24 456,71 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

430005868 689 084,89 161 426,35 

430008052 563 703,01 132 054,15 

 

 

La répartition de la dotation du REZOCAMSP (430008052) par départements est la suivante : 

 

- Département du Cantal (17,5%) : 23 109,48€ 

- Département de la Haute Loire (32,5%) : 42 917,60€ 

- Département du Puy de Dôme (50%) : 66 027,07€ 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 758 417,54 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 6 758 417,54 € 

(dont 6 464 937,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430001065 0,00 0,00 0,00 1 267 670,94 301 940,83 0,00 0,00 

430001073 3 440 324,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003038 0,00 0,00 0,00 202 212,76 0,00 0,00 0,00 

430005868 0,00 0,00 0,00 850 511,24 0,00 0,00 0,00 
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430008052 0,00 0,00 0,00 695 757,16 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430001065 0,00 0,00 0,00 191,49 223,49 0,00 0,00 

430001073 255,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003038 0,00 0,00 0,00 34,63 0,00 0,00 0,00 

430005868 0,00 0,00 0,00 110,17 0,00 0,00 0,00 

430008052 0,00 0,00 0,00 90,12 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

563 201,46 € (dont 538 744,75 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 

Maladie s’élève à 1 252 787,90 €. La dotation imputable au Département est de 293 480,50 €  

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 104 398,99 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 24 456,71 €.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 

Dotation globale Département (en 

€) 

430005868 689 084,89 161 426,35 

430008052 563 703,01 132 054,15 

 

 

La répartition de la dotation du REZOCAMSP (430008052) par départements est la suivante : 

 

- Département du Cantal (17,5%) : 23 109,48€ 

- Département de la Haute Loire (32,5%) : 42 917,60€ 

- Département du Puy de Dôme (50%) : 66 027,07€ 

 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH HAUTE-LOIRE 430007112) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

 

Par délégation, 

 

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD, 

Pour le Directeur de la vie sociale,  

Responsable du Pôle administratif, 

financier des établissements 

 

Signée : Lucie BRUN 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 43-2022-12-02-00003 - CPOM modificative APAJH 58



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

43-2022-12-02-00004

CPOM modificative ASEA

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 43-2022-12-02-00004 - CPOM modificative ASEA 59



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°37122 (ARS n° 2022-08-0047) PORTANT MODIFICATION POUR 

2022 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASEA 43 - 430005819 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME LES CEVENNES - 430004036 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DU VELAY - 

430006650 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT DE MEYMAC - 

430000240 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH "APRES" - 

430003749 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
  

VU 

 

l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10255 en date du 07 juillet 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASEA 

43 (430005819), a été fixée à 5 559 273,96 €, dont 7 928,13 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 

01/01/2022 étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 5 559 273,96 € (dont 5 559 273,96 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000240 0,00 
1 559 137,3

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003749 0,00 0,00 0,00 165 316,45 0,00 0,00 0,00 

430004036 
2 648 479,2

6 
713 491,95 0,00 0,00 0,00 25 715,00 0,00 

430006650 0,00 0,00 0,00 447 133,94 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000240 0,00 139,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003749 0,00 0,00 0,00 45,29 0,00 0,00 0,00 

430004036 337,90 96,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006650 0,00 0,00 0,00 68,68 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 463 272,82 € (dont 463 272,82€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 5 551 345,83 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 5 551 345,83 € 

(dont 5 551 345,83 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000240 0,00 1 508 087,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003749 0,00 0,00 0,00 165 316,45 0,00 0,00 0,00 

430004036 2 640 171,13 713 491,95 0,00 0,00 0,00 77 145,00 0,00 

430006650 0,00 0,00 0,00 447 133,94 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000240 0,00 134,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430003749 0,00 0,00 0,00 45,29 0,00 0,00 0,00 

430004036 336,84 96,80 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430006650 0,00 0,00 0,00 68,68 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

462 612,15 € (dont 462 612,15 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASEA 43 430005819) et aux structures 

concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

Par délégation,  

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37116 (ARS N°2022-08-0048) PORTANT MODIFICATION POUR 

2022 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION L' ESSOR - 920026093 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP L'ESSOR (DITEP) SDRE - 

430002279 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP JEANNE LESTONNAC 

(DITEP) PPAL - 430000349 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2022 publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité 

de Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

Considérant la décision tarifaire initiale n° 10248 en date du 07 juillet 2022 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er Au titre de 2022, à compter du 01/01/2022, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION L' ESSOR (920026093), a été fixée à 

2 254 823,55 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 

étant également mentionnés. 
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-personnes handicapées : 2 254 823,55 € (dont 2 254 823,55 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 
1 245 965,6

9 
543 209,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 465 648,19 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 343,53 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 88,69 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 187 901,97 € (dont 187 901,97€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 254 823,55 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

- personnes handicapées : 2 254 823,55 € 

(dont 2 254 823,55 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 1 245 965,69 543 209,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 465 648,19 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000349 343,53 280,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430002279 0,00 0,00 0,00 88,69 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

187 901,97 € (dont 187 901,97 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION L' ESSOR 

920026093) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

Par délégation,  

 

L'inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37126 (ARS n° 2022-08-0049) PORTANT MODIFICATION POUR 

2022 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
M.A.H.V.U. HANDICAPS - 420013039 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS LES CEDRES - 430007963 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées (E.A.M) - FAM LES CEDRES - 

430007302 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  
VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10249 en date du 07 juillet 2022 

 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

M.A.H.V.U. HANDICAPS (420013039), a été fixée à 1 101 691,35 €, dont -

38 910,72 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 1 101 691,35 € (dont 1 101 691,35 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430007302 301 454,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007963 800 236,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430007302 84,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007963 219,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 91 807,62 € (dont 91 807,62€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 140 602,07 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 1 140 602,07 € 

(dont 1 140 602,07 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430007302 324 006,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007963 816 595,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430007302 91,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007963 224,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

95 050,17 € (dont 95 050,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M.A.H.V.U. HANDICAPS 

420013039) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

Par délégation,  

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37112 (ARS n° 2022-08-0050) PORTANT MODIFICATION POUR 

2022 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADPEP 43 - 430006593 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME "MAURICE CHANTELAUZE" - 430000265 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) 

PPAL FONTANNES - 430000224 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) (C.M.P.P.) - CTRE MEDICO PSYCHO-PEDAGO-

GIQUE - 430007633 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) 

SDRE LE PUY - 430008508 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD DU HAUT VAL 

D'ALLIER - BRIOUDE - 430004838 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) (I.T.E.P.) - ITEP LAFAYETTE (DITEP) 

SDRE - 430006379 

 

 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du  01/11/2022 pris en applica-

tion de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

  
 

  
Considérant la décision tarifaire initiale n° 10245 en date du 07 juillet 2022 
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DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP 

43 (430006593), a été fixée à 6 296 983,18 €, dont 74 035,01 € à titre non reconduc-

tible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter du 01/01/2022 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 6 296 983,18 € (dont 6 296 983,18 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000224 825 622,18 668 679,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430000265 
1 734 348,5

9 
291 494,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004838 0,00 0,00 0,00 345 639,34 33 333,33 0,00 0,00 

430006379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007633 0,00 0,00 0,00 
1 600 151,9

2 
0,00 0,00 0,00 

430008508 0,00 0,00 0,00 797 713,62 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000224 485,37 252,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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430000265 250,85 44,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004838 0,00 0,00 0,00 78,15 0,00 0,00 0,00 

430006379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007633 0,00 0,00 0,00 190,49 0,00 0,00 0,00 

430008508 0,00 0,00 0,00 108,22 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 524 748,61 € (dont 524 748,61€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 6 222 948,17 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 6 222 948,17 € 

(dont 6 222 948,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000224 755 746,02 668 679,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430000265 1 713 523,07 291 494,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004838 0,00 0,00 0,00 345 639,34 50 000,00 0,00 0,00 

430006379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007633 0,00 0,00 0,00 1 600 151,92 0,00 0,00 0,00 

430008508 0,00 0,00 0,00 797 713,62 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

430000224 444,30 252,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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430000265 247,83 44,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430004838 0,00 0,00 0,00 78,15 0,00 0,00 0,00 

430006379 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

430007633 0,00 0,00 0,00 190,49 0,00 0,00 0,00 

430008508 0,00 0,00 0,00 108,22 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

518 579,02 € (dont 518 579,02 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 43 430006593) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

Par délégation, 

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37129 (ARS N°2022-08-0062) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
EQUIPE MOBILE EXPERI AUTISME ENF ADULT - 430008961 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/08/2020 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée EQUIPE MOBILE 

EXPERI AUTISME ENF ADULT (430008961) sise 1 AV DE CHAUSSAND 43200 

YSSINGEAUX    43200 Yssingeaux et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°11128 en date du 07 juillet 2022 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2022 de la structure dénommée EQUIPE 

MOBILE EXPERI AUTISME ENF ADULT - 430008961 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, au titre de  2022, la dotation globale de financement est 

fixée à 203 801,28 €. 

  

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 983,44 €. 

Le prix de journée est de 69,32 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2023: 225 694,38 € (douzième applicable 

s’élevant à 18 807,87 €) 

• prix de journée de reconduction : 76,77 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

 

L'inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37124 (ARS N°2022-08-0061) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
SESSAD CRF 43 - MONISTROL - 430005959 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD CRF 43 - 

MONISTROL (430005959) sise 24 AV DE LA GARE 43120 MONISTROL SUR LOIRE    

43120 Monistrol-sur-Loire et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°11127 en date du 07 juillet 2022 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2022 de la structure dénommée SESSAD CRF 

43 - MONISTROL - 430005959 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, au titre de  2022, la dotation globale de financement est 

fixée à 1 350 705,11 €. 

  

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 558,76 €. 

Le prix de journée est de 87,68 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2023: 1 351 877,37 € (douzième applicable 

s’élevant à 112 656,45 €) 

• prix de journée de reconduction : 87,76 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

 

L'inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37128 (ARS n° 2022-08-0055) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
UNITE PHV ARDENNES - FAM PRADELLES - 430008524 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/04/2020 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée UNITE PHV 

ARDENNES - FAM PRADELLES (430008524) sise  QUA PASSERAND 43420 

PRADELLES    43420 Pradelles et gérée par l’entité dénommée ASSOC ST NICOLAS 

(480782523) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°10254 en date du 07 juillet 2022 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2022 de la structure dénommée UNITE PHV 

ARDENNES - FAM PRADELLES - 430008524 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, au titre de  2022, la dotation globale de financement est 

fixée à 159 132,31 €. 

  

 
  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 261,03 €. 

Le prix de journée est de 54,50 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2023: 186 364,08 € (douzième applicable 

s’élevant à 15 530,34 €) 

• prix de journée de reconduction : 63,82 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD, 
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DECISION TARIFAIRE N°37127 (ARS N°2022-08-0056) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
UNITE PHV EHPAD VELLAVI - 430008516 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/04/2020 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée UNITE PHV EHPAD 

VELLAVI (430008516) sise 2 AV SAINT ROCH 43140 ST DIDIER EN VELAY    43140 

Saint-Didier-en-Velay et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE 

(430000513) ;  

 

  
  

Considérant la décision tarifaire initiale n°10247 en date du 07 juillet 2022 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2022 de la structure dénommée UNITE PHV 

EHPAD VELLAVI - 430008516 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, au titre de  2022, la dotation globale de financement est 

fixée à 189 011,38 €. 

  

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 750,95 €. 

Le prix de journée est de 64,73 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  

 • dotation globale de financement 2023: 188 811,37 € (douzième applicable 

s’élevant à 15 734,28 €) 

• prix de journée de reconduction : 64,66 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue 

Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE 

(430000513) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,  Le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

 

L'inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37121 (ARS n° 2022-08-0059) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT DE ROSIERES - 430003624 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT DE ROSIERES 

(430003624) sise  ZI DES TOURETTES 43800 ROSIERES    43800 Rosières  et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 11126 en date du 07 juillet 2022 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2022 de la structure dénommée ESAT DE 

ROSIERES-430003624 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du , au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée à 

783 702,97 €. 

  

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 308,58 €. 

Le prix de journée est de 65,37 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2023: 800 058,53 € (douzième applicable s’élevant 

à 66 671,54 €) 

● prix de journée de reconduction : 66,74 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HOSPITALIERE 

SAINTE MARIE (630786754) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                         le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37114 (ARS N°2022-08-0063) PORTANT MODIFICATION DE LA 

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2022 DE 
ESAT LES AMIS DU PLATEAU - 430001115 

 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022  fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LES AMIS DU 

PLATEAU (430001115) sise  ZA LA MION 43520 MAZET ST VOY    43520 Mazet-Saint-

Voy  et gérée par l’entité dénommée LES AMIS DU PLATEAU (430001107) ; 

 

  
Considérant 

 
la décision tarifaire initiale n° 11149 en date du 07 juillet 2022 portant fixation de la 

dotation globale de financement pour 2022 de la structure dénommée ESAT LES 

AMIS DU PLATEAU-430001115 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, au titre de 2022, la dotation globale de financement est fixée 

à 357 046,41 €. 

  

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 29 753,87 €. 

Le prix de journée est de 71,41 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2023: 319 188,41 € (douzième applicable s’élevant 

à 26 599,03 €) 

● prix de journée de reconduction : 63,84 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES AMIS DU PLATEAU 

(430001107) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

 

L'inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37118 (ARS N°2022-08-0051) PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 DE 
EAM LES OLIVIERS - 430003079 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM LES 

OLIVIERS (430003079) sise 4 R PIERRE DE COUBERTIN 43300 LANGEAC 43300 

Langeac et gérée par l’entité dénommée ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE (430005801); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 10252 en date du 07 juillet 2022 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2022 de la structure dénommée EAM LES OLIVIERS- 

430003079 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, le forfait global de soins est fixé à 622 441,44 € au titre de  

2022, dont 1 098,20 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 51 870,12 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 58,80 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 621 343,24 € (douzième applicable s’élevant à 

51 778,60 €) 

• forfait journalier de soins de reconduction de 58,70 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE LA HAUTE LOIRE 

(430005801) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

 

L'inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37119 (ARS n° 2022-08-0053) PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 DE 
EAM SAINT NICOLAS PRADELLES - 430003541 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM SAINT 

NICOLAS PRADELLES (430003541) sise  QUA PASSERAND 43420 PRADELLES    

43420 Pradelles et gérée par l’entité dénommée  ASSOC ST NICOLAS (480782523); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 10253 en date du 07 juillet 2022 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2022 de la structure dénommée EAM SAINT NICOLAS 

PRADELLES- 430003541 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, le forfait global de soins est fixé à 855 091,76 € au titre de  

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 71 257,65 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 63,32 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 • forfait annuel global de soins 2023: 855 091,76 € (douzième applicable s’élevant à 

71 257,65 €) 
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• forfait journalier de soins de reconduction de 63,32 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation,  

L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales, 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 
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DECISION TARIFAIRE N°37125 (ARS n° 2022-08-0052) PORTANT MODIFICATION DU 

FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2022 DE 
EAM SAINT NICOLAS ROSIERES - 430006106 

 

Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 24 décembre 2021 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 25/10/2022 publié au Journal Officiel du 01/11/2022 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2022 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 28/10/2022 publiée au Journal Officiel du 01/11/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

  

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM SAINT 

NICOLAS ROSIERES (430006106) sise 4 PL DES NOYERS 43800 ROSIERES    43800 

Rosières et gérée par l’entité dénommée  ASSOC ST NICOLAS (480782523); 

 

  
Considérant 

 

la décision tarifaire initiale n° 10250 en date du 07 juillet 2022 portant fixation du 

forfait global de soins pour 2022 de la structure dénommée EAM SAINT NICOLAS 

ROSIERES- 430006106 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/12/2022, le forfait global de soins est fixé à 889 314,83 € au titre de  

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 74 109,57 €. 

  

 Soit un forfait journalier de soins de 60,91 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire : 

 • forfait annuel global de soins 2023: 889 314,83 € (douzième applicable s’élevant à 

74 109,57 €) 
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• forfait journalier de soins de reconduction de 60,91 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC ST NICOLAS (480782523) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Le Puy en Velay,                                            le  02 décembre 2022                                  

 

 

 

Par délégation, 

 L’inspectrice des affaires sanitaires et sociales 

 

 

 

Signée : Christiane BONNAUD 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 43-2022-12-02-00016 - EAM Rosières 103



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

43-2022-12-30-00006

Microsoft Word -

22-12-30_ARS_ARA_Dcision_2022-23-0073_Dlg_S

ign_DD.docx

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 43-2022-12-30-00006 - Microsoft Word -

22-12-30_ARS_ARA_Dcision_2022-23-0073_Dlg_Sign_DD.docx 104



 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
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